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Votre demande n°F R00 164880 relative à l'octroi de l'autorisation AEO 
Simplifications douanières / Sécurité-sûreté a été acceptée conformément 
aux dispositions de l'article 22 du règlement (UE) N ° 952/2013 du 
Parlement Européen et du Conseil du 9 octobre 2013 établissant le code des 
douanes de l'Union (CDU). Vous trouverez ci-joint l'autorisation qui vous a 
été délivrée. 

J'appelle votre attention sur l'obligation qui vous incombe, conformément 
aux dispositions de l'article 23 §2 du CDU: « le titulaire de l'autorisation 
informe, sans tarder, l'autorité douanière de tout événement survenu après 
la prise de décision et susceptible d'avoir une incidence sur son maintien 

ou son contenu ». Cette démarche devra être effectuée auprès du service 
régional d'audit de Bordeaux, 1 quai des douanes, 33000 Bordeaux. 

Je vous prie de croire, Monsieur, à l'assurance de ma considération 
distinguée. 

M. GAFFET Sébastien

General Manager
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